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    : 
  

Le Conseil général a choisi de construire en interne ce schéma unique regroupant 
la politique en faveur des personnes âgées et des adultes en situation de 
handicap.

Une construction du schéma en mode projet

Janvier-avril 2013

Avril-décembre 2013

Décembre 2013-
février 2014

Janvier-avril 2014

Avril 2014

Juin 2014

À partir de juin 2014

  Méthodologie, Évaluation et État des lieux

  Consultations (1ère phase)

  Choix stratégiques

  Écriture

  Consultations (2ème phase)

  Validation

  Mise en œuvre du plan d’actions 
et communication

Janvier 2013

Juin 2014

Le Conseil général a souhaité associer à cette démarche un maximum de partenaires dans une 
phase de “consultations”.

Zoom sur les consultations (étape 3)

Cette phase 
permettant 
de recueillir 
l’expression 
des acteurs 
départementaux 
a mobilisé, 
à ce jour, la 
participation 
de plus de 650 
acteurs et s’est 
traduite par :

Un comité de pilotage qui a pour mission de :
 Suivre la construction du schéma
 Valider les actions à mettre en œuvre
 Suivre la mise en œuvre de son plan d’actions

10 réunions territoriales sur le territoire des 
MDCS en mai 2013 pour :

  Présenter la démarche d’élaboration du 
schéma
 Constituter les groupes de travail

8 groupes de travail : l’expression des acteurs 
de terrain
Les groupes de travail animés par des 
représentants du Conseil général (DA-MDPH et 
Direction de la Culture et de la Lecture publique) 
et co-animés par des professionnels se sont 
réunis à trois reprises.

Une 2ème phase de 
consultation pour 

restitution
des travaux

avril-mai 2014

La méthodologie d’élaboration de ce schéma a été présentée à la commission permanente du 
Conseil général le 7 février 2013 et le 15 mars 2013 selon le déroulé suivant :



Pour recueillir les attentes des professionnels et 
des représentants des usagers, des groupes de 
travail ont été constitués en prenant en compte :

  Un nombre de participants permettant 
l’expression de chacun
  Une représentation d’un maximum de 
partenaires
  Une représentation de l’ensemble des 
territoires du département.

Le nombre de participants a varié de 10 à 
21. Au total, 352 personnes ont participé aux 
diff érentes réunions des groupes de travail.

L’animation de ces groupes a été menée par un 
cadre du Conseil général et par un co-animateur 
professionnel. L’animation a nécessité une forte 
implication de la part des animateurs, car il a 
été organisé pour chaque groupe de travail 3 
ou 4 réunions.

La méthode de concertation

7 groupes de travail “thématiques” + 1 groupe 
de travail “institutionnels” :

  Structures d’hébergement collectif PA
  Structures d’hébergement collectif PH
  Accueil familial
  Maintien à domicile
  Culture, Loisirs, Transports, Sports
  Insertion professionnelle des travailleurs 
handicapés
  Personnes handicapées vieillissantes
  “Institutionnels”.
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La méthode de concertation
De l’expression des acteurs en groupes de travail à la construction du plan d’actions.

Diagnostic technique (CG + COPIL) partagé

Constats de terrains (analyse ressentie)

PLAN D’ACTIONS 2014-2018

MISE EN ŒUVRE : 2014-2018

90 actions

1ère réunion
mai-juillet 

2013

2ème réunion
septembre

octobre
2013

3ème réunion
novembre

2013
janvier
2014

Restructuration des actions 
MAIS conservation des propositions 
des groupes de travail

26 actions
Aujourd’hui

Action ActionAction ActionAction ActionAction Action

Objectif stratégique

Objectif opérationnel Objectif opérationnel

Piste d’action Piste d’actionPiste d’action Piste d’action


